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(54) Sangle auto-serrante pour appareil de verticalisation et de transfert de personnes

(57) L'invention concerne une sangle pour appareil
de verticalisation et de transfert rapide de personnes à
mobilité réduite du genre comprenant une ceinture ab-
dominale (1) associée à deux sangles (2) et (3) et un
élément support (6) associé à deux cordons (7) et (8)
destinés à être solidarisés de manière amovible audit
appareil.

La sangle, selon l'invention, se caractérise en ce
que l'extrémité de chaque partie latérale (2C,3C) de

chaque sangle (2,3) est fixée à chaque cordon (7,8), en
ce que chaque sangle (2,3) coulisse par rapport à ladite
ceinture abdominale (1) et à son support (6) lors du sou-
lèvement du patient sous l'effet de la tension exercée
sur lesdits cordons (7) et (8) et en ce que les parties
dorsales (2B) et (3B) desdites sangles sont montées en
opposition à l'arrière de ladite ceinture abdominale (1)
de manière à être auto-serrantes sous l'effet de la ten-
sion exercée sur lesdits cordons (7) et (8) lors du sou-
lèvement du patient.
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Description

[0001] L'invention concerne une sangle pour appareil
de verticalisation et de transfert rapide de personnes à
mobilité réduite, par exemple du lit à une chaise, à un
fauteuil roulant ou aux toilettes, du genre comprenant ;

a) une ceinture abdominale, destinée à entourer le
patient, constituée d'une partie dorsale et de deux
parties abdominales associées à deux sangles
constituées, chacune :

- d'une partie abdominale passant devant la par-
tie abdominale de ladite ceinture et adaptée
pour être reliée à l'autre partie de sangle au
moyen d'éléments de boucle de fermeture mâle
et femelle ;

- d'une partie dorsale passant derrière la partie
dorsale de ladite ceinture et d'une partie laté-
rale située dans le prolongement de ladite par-
tie dorsale ;

b) un élément support, destiné à assurer la liaison
entre ladite ceinture abdominale, donc le patient, et
l'appareil de verticalisation et de transfert, constitué
d'une partie dorsale sur laquelle la partie dorsale de
ladite ceinture est fixée et de deux parties latérales
aux extrémités desquelles sont fixés deux cordons
destinés à être solidarisés audit appareil qui com-
porte des moyens de fixation rapide.

[0002] Dans les sangles connues du genre en ques-
tion, chaque élément de la boucle de fermeture est so-
lidarisé à l'extrémité de chaque lanière qui est elle mê-
me solidarisée à l'extrémité de la partie de l'élément
support correspondant.
Le brevet WO-0113857 décrit un harnais, destiné à sou-
lever une personne impotente d'une position assise à
une position debout, qui comporte une ceinture abdo-
minale, destinée à entourer le patient, associée à deux
sangles de serrage, et une ceinture dorsale destinée à
soutenir ladite ceinture abdominale et à être reliée à
l'appareil de verticalisation au moyen de deux cordons.
Les extrémités des sangles de serrage sont également
fixées audit appareil.
Un tel arrangement présente les principaux inconvé-
nients suivants ;

- serrage insuffisant pouvant occasionner le glisse-
ment du patient (instabilité et manque de sécurité
de la liaison) ;

- serrage à pression non uniformément répartie pou-
vant occasionner un inconfort voire des douleurs
liés à de trop fortes pressions localisées sur le pa-
tient.

[0003] L'invention vise donc à réaliser une sangle qui
élimine les divers inconvénients sus-mentionnés en

permettant une bonne prise du patient et une bonne ré-
partition des pressions grâce à la mise en oeuvre d'un
moyen auto-serrant dont l'effet est proportionnel au
poids du patient.
Elle présente également l'avantage de comporter une
première sécurité limitant la force de serrage et une
deuxième évitant le risque d'ouverture de la sangle dans
le cas d'un déverrouillage intempestif de la boucle de
fermeture.
Elle concerne donc à cet effet une sangle qui se carac-
térise essentiellement en ce que :

- l'extrémité de chaque partie latérale de chaque san-
gle est fixée à chaque cordon ;

- chaque sangle coulisse par rapport à la ceinture ab-
dominale et à son support lors du soulèvement du
patient sous l'effet de la tension exercée sur lesdits
cordons ;

- les parties dorsales desdites sangles sont montées
en opposition à l'arrière de ladite ceinture abdomi-
nale de manière à être auto-serrantes sous l'effet
de la tension exercée sur lesdits cordons lors du
soulèvement du patient.

Dans cette réalisation :

- seule l'extrémité de chaque cordon est reliée à
l'appareil ;

- chaque cordon et chaque sangle forment une seule
et même lanière coulissante assurant les fonctions
de maintien du harnais sur l'appareil et de maintien
du patient, par auto serrage, sur le harnais.

Les moyens techniques mis en oeuvre, en particulier au
niveau de la conception des sangles et les moyens per-
mettant son déplacement et sa sécurité, sont totalement
nouveaux et originaux.
[0004] Les caractéristiques et les avantages de l'in-
vention vont apparaître plus clairement à la lecture de
la description détaillée qui suit d'au moins un mode de
réalisation préféré de celle-ci donné à titre d'exemple
non limitatif et représenté aux dessins annexés.
Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue d'ensemble de la sangle se-
lon l'invention représentée avec un côté latéral de
l'élément support en vue intérieure et l'autre élé-
ment en vue extérieure ;

- la figure 2 est une vue de détail de l'extrémité de la
sangle de fermeture pourvue des éléments mâle et
femelle de la boucle de fermeture ;

- la figure 3 est un schéma représentant l'appareil, la
sangle et le patient en position soulevée.

[0005] La sangle représentée aux figures est du gen-
re comportant :

a) une ceinture abdominale (1), destinée à entourer
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le patient, constituée d'une partie dorsale (1A) et de
deux parties abdominales (1B) et (1C) associées à
deux sangles (2) et (3) constituées, chacune:

- d'une partie abdominale (2A,3A) passant de-
vant la partie abdominale (1B,1C) de ladite
ceinture (1) et adaptée pour être reliée à l'autre
partie de sangle au moyen d'éléments de bou-
cle de fermeture mâle (4) et femelle (5) ;

- d'une partie dorsale (2B,3B) passant derrière
la partie dorsale (1A) de ladite ceinture (1) et
d'une partie latérale (2C,3C) située dans le pro-
longement de ladite partie dorsale (2B,3B) ;

b) un élément support (6), destiné à assurer la
liaison entre ladite ceinture abdominale (1), donc le
patient, et l'appareil de verticalisation et de trans-
fert, constitué d'une partie dorsale (6A) sur laquelle
la partie dorsale (1A) de ladite ceinture (1) est fixée
et de deux parties latérales (6B) et (6C) aux extré-
mités desquelles sont fixés deux cordons (7) et (8)
destinés à être solidarisés audit appareil qui com-
porte des moyens de fixation rapide sur ses bras de
préhension (19) rattachés au bras support (18) de
l'appareil.

Selon les caractéristiques basiques de l'invention ;

- l'extrémité de chaque partie latérale (2C,3C) de
chaque sangle (2,3) est fixée à chaque cordon
(7,8) ;

- chaque sangle (2,3) coulisse par rapport à ladite
ceinture abdominale (1) et à son support (6) lors du
soulèvement du patient sous l'effet de la tension
exercée sur lesdits cordons (7) et (8) ;

- les parties dorsales (2B) et (3B) desdites sangles
sont montées en opposition à l'arrière de ladite cein-
ture abdominale (1) de manière à être auto-serran-
tes sous l'effet de la tension exercée sur lesdits cor-
dons (7) et (8) lors du soulèvement du patient.

Selon des caractéristiques particulières de ladite
sangle :

- les élément de boucle (4) et (5) sont montés sur le
même élément de sangle (3A), élément mâle (4) à
son extrémité ;

- une boucle de renvoi (9) est placée à l'extrémité de
l'autre élément de sangle (2A)

- la forme et les dimensions de l'orifice de la boucle
de renvoi (9) sont adaptés pour laisser passer l'élé-
ment mâle (4) avant sa fixation sur l'élément femelle
(5) et pour retenir ledit élément mâle (4) lors de tout
déverrouillage de la boucle de fermeture (4,5) pen-
dant le soulèvement ou le transfert du patient ;

- chaque élément de sangle (2C,3C) comporte une
lanière (10), de longueur bien déterminée, fixée à
ses deux extrémités sur l'élément de sangle corres-

pondant, destinée à limiter la course de celui-ci en
association avec une lanière-butée (11) fixée sur la
partie (6B,6C) de l'élément de support (6) corres-
pondant dans le but de limiter la pression de serra-
ge de la sangle ;

- la partie dorsale (6A) de l'élément support (6) com-
porte, pour chaque élément (2B,3B) de sangle, un
fourreau (12,13) dans lequel coulisse l'élément (2B,
3B) correspondant ;

- chaque élément latéral (6B,6C) de l'élément sup-
port (6) comporte, pour chaque élément (2C,3C) de
sangle, un fourreau (14) et une lanière d'extrémité
(16) dans lesquels coulisse l'élément (2C,3C)
correspondant ;

- l'un (6C) des éléments latéraux (6B,6C) comporte
un bourrelet de confort (15) ;

- chaque élément latéral (6B,6C) de l'élément sup-
port (6) comporté une paroi (17) recouvrant chaque
élément de sangle (2C,3C), chaque lanière (10) et
butée (11), chaque fourreau (14) et chaque lanière
(16).

[0006] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés pour les-
quels on pourra prévoir d'autres variantes, en particulier
dans:

- la nature, les formes et les dimensions des divers
éléments constitutifs de la sangle abdominale et de
son support ;

- la nature, les formes et les dimensions des divers
éléments associés tels que les sangles et les élé-
ments de boucle de fermeture, les fourreaux et les
moyens limitant la course des sangles ;

- la conception des moyens de liaison des divers
sous-ensembles entre eux.

Revendications

1. Sangle pour appareil de verticalisation et de trans-
fert rapide de personnes à mobilité réduite
comprenant :

a) une ceinture abdominale (1), destinée à en-
tourer le patient, constituée d'une partie dorsa-
le (1A) et de deux parties abdominales (1B) et
(1C) associées à deux sangles (2) et (3) cons-
tituées, chacune :

- d'une partie abdominale (2A,3A) passant
devant la partie abdominale (1B,1C) de la-
dite ceinture (1) et adaptée pour être reliée
à l'autre partie de sangle au moyen d'élé-
ments de boucle de fermeture mâle (4) et
femelle (5) ;

- d'une partie dorsale (2B,3B) passant der-
rière la partie dorsale (1A) de ladite ceintu-
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re (1) et d'une partie latérale (2C,3C) située
dans le prolongement de ladite partie dor-
sale (2B,3B) ;

b) un élément support (6), destiné à assurer la
liaison entre ladite ceinture abdominale (1),
donc le patient, et l'appareil de verticalisation
et de transfert, constitué d'une partie dorsale
(6A) sur laquelle la partie dorsale. (1A) de ladite
ceinture (1) est fixée et de deux parties latéra-
les (6B) et (6C) aux extrémités desquelles sont
fixés deux cordons (7) et (8) destinés à être so-
lidarisés audit appareil qui comporte des
moyens de fixation rapide ;

caractérisée en ce que l'extrémité de chaque par-
tie latérale (2C,3C) de chaque sangle (2,3) est fixée
à chaque cordon (7,8) ;
en ce que chaque sangle (2,3) coulisse par rapport
à ladite ceinture abdominale (1) et à son support (6)
lors du soulèvement du patient sous l'effet de la ten-
sion exercée sur lesdits cordons (7) et (8) ;
et en ce que les parties dorsales (2B) et (3B) des-
dites sangles sont montées en opposition à l'arrière
de ladite ceinture abdominale (1) de manière à être
auto-serrantes sous l'effet de la tension exercée sur
lesdits cordons (7) et (8) lors du soulèvement du
patient.

2. Sangle, selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les élément de boucle (4) et (5) sont montés
sur le même élément de sangle (3A), élément mâle
(4) à son extrémité ; en ce qu'une boucle de renvoi
(9) est placée à l'extrémité de l'autre élément de
sangle (2A) et en ce que la forme et les dimensions
de l'orifice de la boucle de renvoi (9) sont adaptés
pour laisser passer l'élément mâle (4) avant sa fixa-
tion sur l'élément femelle (5) et pour retenir ledit élé-
ment mâle (4) lors de tout déverrouillage de la bou-
cle de fermeture (4,5) pendant le soulèvement ou
le transfert du patient.

3. Sangle, selon la revendication 1, caractérisée en
ce que chaque élément de sangle (2C,3C) compor-
te une lanière (10), de longueur bien déterminée,
fixée à ses deux extrémités sur l'élément de sangle
correspondant, destinée à limiter la course de celui-
ci en association avec une lanière-butée (11) fixée
sur la partie (6B,6C) de l'élément de support (6) cor-
respondant.

4. Sangle, selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la partie dorsale (6A) de l'élément support
(6) comporte, pour chaque élément (2B,3B) de san-
gle, un fourreau (12,13) dans lequel coulisse l'élé-
ment (2B,3B) correspondant.

5. Sangle, selon la revendication 1, caractérisée en

ce que chaque élément latéral (6B,6C) de l'élément
support (6) comporte, pour chaque élément (2C,
3C) de sangle, un fourreau (14) dans lequel coulis-
se l'élément (2C,3C) correspondant.

6. Sangle, selon la revendication 1, caractérisée en
ce que l'un (6C) des éléments latéraux (6B,6C)
comporte un bourrelet de confort (15).
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